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I-LES FAITS 

- 7 Juin 1957 :Contrat de travail entre la société CREPELLE et TACQUET 
salarié en qualité d'"ingéniexir en chef département 
moteurs diesel" chargé de la coordination des études. 

- 8 Février 1980 :TACQUET signale au PDG de CREPELLE"la découverte d'un 
dispositif criginal d'alimentation du moteur en combus
tible en viscosité contrôlée". 

-19 Février 1980 :TACQUET dépose une demande de brevet français sur son 
invention au nom de la société CREPELLE: 

-30 Octobre 1980 :TACQUET .revendique la titularité du brevet français 
.dépose des demandes de brevets parallèles à 
1'étranger 

:1a CNIS qualifie l'invention brevetée d'invention de 
mission attribuable" et conclut à son appartenance à 
1'employé 

- 5 Juin 1981 :CREPELLE conteste l'opinion de la CNIS et "revendique" 
le brevet en application de l'art.1 ter al.l 

:TACQUET réplique en application de l'art.1 ter al.2 
et fixation judiciaire du "juste prix". 

•15 Décembre 1982 îTGI Lille déclare l'invention "invention de missi.on." et 
ordonne application de l'article 1 ter al.l 

II-LE DROIT 

A-LE PROBLEME 

l/Prêtentions des parties 

a)le demandeur (CREPELLE) 
prétend que malgré l'absence de "prescription particulière expresse',' 

l'invention daite dans le domaine de l'entreprise par le directeur des études 
doit être qualifiée d'invention de mission en application de l'article 1 ter 
al.l. 

b)Le défendeur (TACQUET.) 
prétend que en l'absence de "prescription particulière expresse", 

l'invention faite dans le domaine de l'entreprise par le directeur des études 
doit être qualifiée "d'invention hors mission attribuable" en application de 
l'article 1 ter al.2 

2/Enonaé du problème 

L'invention faite par le directeur des études en l'absence de prescription 
expresse dans le domaine d'activité de l'entreprise doit e-ile être qualifié d'in 
vention de mission? 



BLA SOLUTION 

1/Enonaé de la solution 

"Toutefois, dès lors que le eontrat de travail attribue à 
l'employé des fonctions d'études et de recherche et notamment, 
lui assigne le rôle de directeur des études, un droit contrac
tuel aux brevets susceptibles de couvrir les inventions réa
lisées par le collaborateur existe au profit de l'employeur. 
(PARIS,24 Mars 1977,D. 2978,1.R.,p. 258); Ca3S.Com.23 Novembre 
1964,Annales de la Propriété Industrielle,artistique et lit
téraire,2965р.1Ь7) ,à conditions toutefois que l'objet de 
l'invention entre dans les limites de l'objet de la recherche. 
Dans l'organisation industrielle moderne, si le bureau d'études 
a pour mission de résoudre les problèmes posés par les fabri
cations en cours, la recherche a pour objet de préparer l'a
venir et d'imaginer des fabrications futures.Il s'ensuit qu'un 
contrat de direction de recherche implique une mission extrê
mement générale,comprenant une large initiative et s 'appliquant 
à tout ce qui constitue directemiont ou indirectement les 
activités présentée'^ possibles de l'employeur {BESANCON ,25 
Mars 1958,cité et commandé par P.MATHELY,op.cit.p. 301). 
Il apparait à l'évidence que la mission de Maurice TACQUET 
portait de la façon la plus générale sur toutes les améliora
tions possibles au fonctionnement des moteurs au fuel lourd.. 
Dès lors, l'invention d'un procédé permettant de fournir faci
lement et de façon continue un fuel de composition et de vis
cosité stables entre dans cet ob jet.En effet, elle a pour 
objet de faciliter le fonctionnement des moteurs en leur four
nissant de façon sûre un carburant adapté.Elle se rattache 
donc par un lien suffisant à l'objet de la recherche et à 
l'activité de l'entreprise et doit être considérée comme ayant 
été réalisée dans l'exécution d'un contrat de travail compor
tant une mission inventive correspondant aux fonctions effec
tives de son titulaire. Comme telle, aux termes de la loi, 
elle appartient à l'employeur!^ 

2/Commentaire de la solution 

La solution rendue par le Tribunal de LILLE doit être approuvée et elle 
correspond à l'opinion obtenue par J.M MOUSSERON, J.SCHMIDT et P.VIGAND 
Traité des Brevets : 

S'agissant d'un contrat de travail prescrivant une mission 
inventive générale : "Le problème est , alors, de délimiter le 
champ technique couvert à ce titre par le contrat.Il faut 
tenir compte de la volonté des parties à l'embauche, à rai
son même de ses activités et objectifs et des aptitudes de 
l'employé;celleci peut se modifier en cours de contrat et, 
plus on s'éloigne de sa formation,plus il faut être attentif 
à l'affectation effective de l'employé, aux orientations des 
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recherches du service ou du laboratoire dans lequel il travail-
le;on prêtera attention aux activités effectives qu'il menait 
au temps de l'invention.Il n'y a pas lieu, en revanche , de 
s 'arrêter définitivement aux prescriptions précises de la hié
rarchie. 
Si l'invention leur correspond, elle est de mission; en leur 
absence ou si l'inventeur s'en écarte, l'invention sera, éga
lement, de mission.Décider autrement serait ev^glober ces in
ventions dans la seconde catégorie d'inventions de mission 
qui traite "d'études et de recherches... explicitement con
fiées" à l'inventeur. Exiger leur présence dans le premier cas 
serait écarter le double accès aux inventions de mission voulu 
par le législateur et priver de sens une distinction de la 
plus grande netteté". (Coll. CEIPI ,Liteo 1984,n 510). 



/Mde J u t i i c i a i r e 

Lille, le 

AL/FÏ) 

i t ; ! i B i j N A L DF: 
DF; 

Jugerri! nî: du 

G R A N D E 

L I L L E 

I N S T A N C E 

Di . 1 A N D E U R : LA SOCIETX OLEPELLF. & C , S.A. ayaat «Ugft k 
Li ILK 2 Pl«c« Guy Daraplarrt, agliiant par 1 « p«r»onn« 6* »on 
P•l«ld«nt-Dlr«cteur-General, Monsieur Claude CATHELAIN, 
d T i l c l l t é audit «lègaj 

, DEMANDERESSE AU PRINCIPAL, DÎFENDERESSÏ SSCONVMTION-
N LLE comparent, concluant at plaidant par la SOCIETE VÎROORÏ-
F r.YRIA-LETARTRE-PAILLUSSEAU-œSTE-DUTAT, Société d'Avocata au 
B - r r « a u de Lille et repréaentée par Ma PAILLUSSEAU, Avocat; 

A i d e j u d i c i a i r e 
Li l le , I G 

D J'ENDEUR : Monsieur Maurice TAÇgUET demaurant à VILLEN5UVE-
D A S C Q , U Allée dee Près; 

DEFENDEUR AU PRLVCIPAL, DîlH/.MDELTl RECONYENTIOKKÏL 
postulant par Me SIX Avocat et plaidant par Me MJkTHZLY Avocat 
à la Cour de Par le; 

C O M P O S I T I O N D U T R I B U N A L L O R S D E S D É B A T S E T D U D É L I B É R É 

Pf-sident : M g^d^c BONONI, Premier Vic*-Pré«ld»nt, 
MadH?i>« BOLLOT Presa ier Jug a 

Jt,-;e%-. M onaleur l.IEN.\RD. 

^ ••sâfê iSâ.aCreffier : M adaae VîRKïYDE. 

+ 

D - 3 A T S : Vu l'ordonnance da clôture an date du 10 Noveabra 1982} 

•S^L ' - n * l'«udiftnce publique du 10 Kcnre:«br« 1982^ date 
'r laquelle l'affaira a été œite en délibéré pour le Jugsaent Itre 
t ndu «u 15 Décembre 1982. 

I cj , é nul 
J ' G E M E N T : C0NTT.ADTCTOIH;E KT IH PREMIKS RESSORT} 
' nei Jugé apri» délibéré et prononcé à 1 * audience publique du 15 
' 'c.-nbre 1932 p^Jr 1 « Próiid'-nt da la DEUXIÏMï CPAM3.RX DU TRIBUh^l Dî 
'A.NDE LNST^JVCS DE LILLE, M̂d.•..̂•.<s BôNONI easlat** da Mad.-tsa VîRHEYDEj 

<• «f f 1er. 



>»• CHAMBll 

gXPOSE DU LITICI 

Per acta du 5 Juin I98l, la S.A. CRSPELU & 
CocQpag La a aetigné Maux Ica T ACQUET sux fiai da faire Juger 
que IMnvantloa portant eur le dispositif d'all»«ntatloa en 
combuflble et de régulation de rite il -ì qui a fait l'objet 
de la «laanda de brevet déposée an son no« le 19 Février 1980 
lui a{;Artlent an application de l'arlicla î ter - î de la loi 
mod 1 f 1 - a du 2 Janvier 1968, et ce avec; toutes conséquences de 
fait f de droit. 

Par conclus Ions sIgnifléfi 1 a 6 Mars 1982 , Maurice 
TACQUIT résiste à cette prétention, rsvondlque la propriété du 
brève, en tant qum salarié et deaar.dft au Tribunal de fixer le 
justa prix au sans de l'article I tsr-2 de la loi ^asvisée; 11 
réel «i-i en outra Te paiement de la scssme da 100.000 Francs au 
titre de l'article 700 du Nouveau Code da Procédure Civile et à 
titre de dofflreâ sa et IntarSts. 

Par conclusions signifiées le 29 Septembre 1982, la 
30CLF ;E des Moteurs CREPELLÎ reprend l•instance, comna venant aux 
drolf; de la Société CMPELLI at Coaipg^nle, et résiste à la deraande 
reconventionnelle. 

Il n'a parf été conclu en réponse. 

t& SOCUH daa^ndsraset txpo«« qua M«\crl€@ fÀC^Hf « s t 
ectrii à »on aervle« !• 2? Juln I9S7 et e«cup« liS foft«ttons d'in|4» 
nlaur «a Chef du départaaent "WTEÜSS DIESSL"} qu« le 8 fértUt ISSO, 
il a Signale au FresIdent-OIrectaur«Cenerai la découverte d'un 
dispcsitlf originai d'aliaentatloo du svotaur en eoabuatlbl« à viaco-
alte ccntrSlée} qu'll • fait procéder le 19 férrlet I9«0 au dépit h 
l'Z.rf.F.t. d'une attenda de brevet m no@ de la SOClSn CMmLE| qu« 
I« 30 Octobra I9d0, 11 a rerendiqué la propriet4 de e* brevet «t 
fait procéder «u dépSt de deaandaa de brayet k l*itranfer} que l* 
direction ayant rejaté eatte deaande, la contestatloa A étl souBÌ«« 
à la Coraalesioo Rationale Parltsire das Inventions das Salarle», 
J squille a conaidéré qua l'invention appartanalt au défendaur j 
qu'elle entend contestar cette propriéti. 

Elle soutient que l'Invention a été faite dans l'axl-
pution des études et recherchas confiées au service dont Monsieur 
ÏAD••• lîT a la raapone*bll lté dans la cadra de la convention de 
traîll existant entre aile et lui et que cette invention appartient 
an ^nséquence к l'employeur. 

Maurice TACQUKÎ n^por.d qus la dewands est Irraceveble, 



a« CHAKBRE 

lt Société CHEPXLLE et Coapagnl* ayant tranaféré к un tlara 
»aa droite »ur la bravât litigieux. Il prétend que l'Invention 
ît'a pas été réalisé) dans -1 'exécution d'étudea et de recherchée 
qui l\ii avaient été explicitement confiées; qu'an effet, celle*» 
ci concernaient uniquastent l'amélioration du fonctlonnasient dea 
soteurs au fuel lourd; que 1* Société CRIPELLI ne fabriquait pat 
les oTganes aleués en auvent ou en aval du moteur, et ne lui 
avait donc paa donné mission de faire porter aea recherches SAjr 
ceux-ci; que la dispositif qu'il a Inventé est indépendant du 
moteir et peut être adapté à toutes sortes de moteurs; qu* la 
soeurs demanderesse n'est pae propriétaire de plein droit de 
l'in-entlon; que d'autre part, elle n'a paa exercé dana lee deux 
molr de la déclaration de l'Invention l'option prévue au décret 
du (> Septembre 19 79 et к la loi evisvie/e; qu'elle est donc Irre-

cev; )le à réclamer la propriété du brtfvst litigieux; qu'en tout 
éta . de cause, si elle devait obf,vai.r .ella-cl, elle aérait 
red v/аЫэ du Juste prix qu'il proposa de fixer à 100,000 Francs 
pou.- la France et 25,000 Francs po\jr chaque paye étranger, plua 
une redevance de 51 aur le chlffro. .''affaires hors taxe*. 

La Société dea Moteurs CREPELLE «srpoe» en réponse 
qu- le brevet litigieux lui a «té apporté en actif suivant acte 
du 14 Avril I98I sou» plusieurs conditions suapensivea, dont 
1'Approbation de «en Assemblei Genérala Extraordinaire laquelle 
n ' 4 été donné» qua le 16 Juillet I98I. Elle soutient qu* la 
St^nETE CREPELLE e£ C* était donc encore titulaire du brevet 
litigieux au Jour de 1'as«lgft.«'*.ion et t.v«lt Intértt à agir; que 
d'autre part, la alsslon d» M.-.-̂ cleur TaC'.>'JET était suffi«artynsnt 
ginérale pK>ur ccKpr^ndr* t.^uteo lea íolutlona propre» à a-siliorer 
l'.s conditions d ' al lieentation r.t da f onctlonnetsent de» cvoteurs; 
c;ue lor* da la déclaration d* l'invention, Il était clair dana 
l'esprit de l'employeur corsr-e dan» celui du «alarle qu* l'Invention 
•ntralt dana 1« mission de ce dernier; que d'ailleurs celul-cl a 
;.l» plusieurs mola à revendiquer la propriété de l'invention; 
infin que la note rcdigé-ï par le défendeur le 8 Février I9S0 ne 
f.onstltuatt pas la déclaration d'Invention prévue pai la loi. 

hiOTIfS DI LA DECISIOJt 

Sur la recevabilité de l'action 

Salon acte reçu 1* 14 Avril I98I par Maître T/iiMISE, 
Notaire à LILLX, la Société CREPELLE & C* a fait, à 1* Société 
KLEBER B0IS3IXRE, davenua depuis Société de» Moteur» CREPELLl, ua 
apport partial d'actif portant notatr-nent sur la branche autonoa»* 
et cofflplkte de fabrication de moteura DIESEL en c* coarprl* l«« 
brevet*, y coraprla le brevet lltlgleuaac(dlt Vl»call») expressément 
mentionné. L'acte ccœporte entre autre» cordltIons suspensive* 
l'approbation de l'apport par l'A«s«ablé« Cénérale ïxtraordInalr* 



En application de l'articl* II8I dtt Cod* Clril, 
l'obligation ne pouvait itr* exécuté* qu'apria c*tte data» 
Dàa lori, c'eat к bon droit qu* la SOCIETE CREPîLLE & C* qui 
n'avait paa eftcor* exécuté l'apport, a délivré aaalgnatlon 1* 
5 Juillet I98I et l'action doit êtra déclaré* recevable. 

5!ur la propriété du brevet litigieux 

Aux termea de l'article 1er ter I de la loi N* 68-1 
du 2 Janvier 1968 modifiée par la loi N* 78.742 du I3 JullUt 
1978, à défaut de atipulationa contractuellaa plua favorables 
au «alarle lea inventlone par celui-ci dana l'exécution, aolt 
d'vin contrat de travail coaport&nt une mlasion inventive qui 
correapcnd à «e"» fonction» effective», eolt d'étude» «t de 
re-herche» qui lui sont explicitement confiée», appartiennent 
à î'employeur. 

Il e»t soutenu que 1*invention litigieuse entre 
d.'.ia la catégorie prévue par le prt.nf.er cas de cet article, 
C^tte disposition a été Introduite i'̂ inc notre droit par la loi 
r'cente susvisée du 13 Juillet 1978 et II convient d'en déter-

tnlnar la portée. * 

La loi a entendu regrouper en deux grandes catégorie» 
1^« différante» variété» de cas d'invention» retenues par la 
doctrine et la Jurîsprudtnce antérieures s 5 catégortea selon 
P, KATHELY (Le Droit Françala des Brevet» d'Invention*, p, 295), 
cHstlnctlona trlpartltea exposées et critiquée» par J.K. MOOSSETIMI 
'̂ .̂ea Invention» d'employé». Revue Tr Isa* s trie il* d» Droit Coecterclaî , 
'965, p. 554 à 557). 

Toutefola, dajis la catégorie général* d*» tnv*ntion« 
servie*, elle a créé une subdlvlslron bl-p*rtlt« entr* d'un* 

jart le» Invention» faite» dan» l'exécution d'un contrat d* travail 
ot, d'autre part, celles résultant d(étude« et recherche» erpllcl-

lainent confiée» k l'intéressé. 

Pour ce qui concerne la pre-.-?lère de ce» sous-catégorles, 
1» loi n'a fait que consacrer la cona tr-oc tion Jur Isprudentlalle 
antérieure, dont elle a reprl» les critirea en ce sena j Alb«rt 
CK.W^»ÏHK "las invention» de salariés", Droit Social, 1980, I, 3 s 
"Las inventions de alsalon restant les marnes qu'auparavant] J.K. 
><OUSSEXON "Les inventions de salariée apri» la réfor»» dea 13 
Juillet 1978, 4 Septw.bre 1979 et 4 Août I980", Revu* Triîiwstrielle 
de Droit Ce—jercîal, I960, p. 202), Il est donc nécessaire, pour 
cocprendre la définition doniiée par le législateur, de se rapporter 

d« 1' Société ILEBER (7*^onditiof\). Cette cemdltlon n'a été 
rf«p'le qu* 1* 16 Juillet 198I. 



^ ÇgAMBt» 

La loi exlga qu'il existe d'une part une 
•i»si-n inventive et d'autre part que celle-ci corresponde aux 
fonct-ona rééllea de l'intéressé dana l'entreprise. 81 l'Inven
teur ' reçu une «lésion penaanente de recharche, les résultat» 
•eron: des inventions de mission (CH. LE STAKC, "le nouveau 
droit de» Inventlone de aaîariés", Revue da« Sciences et 
Technique», Décembre 1980 - Janvier I98I, I p.5; A, CASALOHGA 
et M. SABATIER, «TLe» inventlone de salariés", JCP édition 
Cotnne ce et Industrie, 1980, 13.277, p.213; MATHELT,op. cit, 
p.295^. 

En l'espica, 11 n'est paa contesté que le défendeur 
occupeit «u mceoent de l'invention litigieuse le poste d'Ingénieur 
en chrf du département "MOTEURS DIESEL" et qu'il exerçait une 
mission effective non seulement de recherche», oal» de coei!<Ì£jlt4on 
de» recherche». En effet, c'e»t à lui que H, CATRELAIM, responsable 
de la direction, demande de» explications sur le» différent» po»t8» 
de recherche» (lettre du 23 Avril 1980); c'est lui égaletncnt qui 
propese un prograstae d* aujet» de recherches (lettre du 30 Mai 
1980). Il ne conteate d'allleura pa» qu'il avait un r&le d'ani-
e.-9tlon et de coordination dea recherche», L* 2€ Juin 1979, 11 algne 
une lettre circulaire fixant le» objectif» du »ervlce recherchée et 
assignant à chacun de» chercheur» sa tJcha partlcullire. Si lea 
autres document» produ^lt» sont postérieur» au aola de Février 1980, 
11« établle»*nt que le défendeur a exercé d* façon continue, de Juin 
19 79 à Mal 1980 au »oln», de» fonctlona effective» de recherche, 
de direction et de coordination de» recherche». 

La Soclété CREPELLE et C* n« contaste paa qu'elle n'avatt 
pas i'>ur objet la fabrlcatlon de w/.! Ang»'.\rs, qui e»t aoauaée par 
d'autres entreprlec»; qu'elle na constjulgalt qua de» aoteur» et 
qu'll s'aglt de deux types de fabrlcatlon» dlstinct» et tri» parti-
culle: ». 

Toutefois, d?!S lor» que le contrat da travati attribue 
i l'fiployé de» fonction» d'étudèît et de rechercbta etc. notsAr.ent, 
lui <' 5«lgne le ri!» de directeur des études, un droit contractuel 
aux brevet» susceptibles de couvrir les invention» réalisée» par 
le collaborateur existe au profit de l'eaiployeur. (Farle, 24 Hare 
1977, D. 1978, I.l, p. 258); Cass. C « r u 23 Novtsîbre 1964, Annale» 
de If Propriété industrielle, artistique et lItléralre, l965-p.157), 
à con'îitionatoutefoie que l'obJ«t da l'invention entre daaa le» 
limitée de l'objet de la rach-arche» 

La note du 26 Juin 197?, rédigée par Keurice TACC?JST 
cot )orte un trol»l^m«=snt ainsi rédigé : 

k 1« >rl«prud«nc« ant<rl«urff dont 11 «'««t inspiré. 



l»« CRAMB&l 

•T?o« r»ch«rche« doivent ître égâletnent orientée* en priorité 
•ur 1 ' « B é l l o r e t l o n dvi fonctionnement de» moteur» «u fu * l loxnrd. 
Lf» différent*» question» à étudier »ont de façon non 1 l « ltatlve,,." 
•ult une énujaérâtlon de queetlon» technique» dont II n'eet pe» 
c o n t r i t e qu'elle» ne correspondent pe» k l'Invention Utlgleu»*. 

Il convient de remarquer cependant qu* l'objet de le 
recherche était l'amélioration du fonctlonneaient de» ^ctfrurs su 
fuel lourd, de façon sénérale, et que 1» liste de» sujet» de 
rech'.-che n'était paa ILaitatlve. 

Dan» l'organisation industrielle moderne, «l le 
bure ij d'étude» a pour tilsslon de résoudre lea problèsws posés 
par 'tts fabrication» en cours, la recherche a pour objet de 
prép-rer l'avenir, et d'imaginer des f a b r i c ^ i o a ^ ^ V ^ * ' * 
«'ensuit qu'un contrat de dIrection,^erf"*:^^«-a-i^ Implique 
une rission extrêinement gén^p^tfT Ç r f î S j t^^r^ large Initiative 
et «'appliquant à tou^Çe q m *-^«lirae directeaient ou indirec-
teasént le» acfc^^^^L-fi^^;itVr et possible» de l'eraployeur (Besançon, 
25 M/-XS I 9 5 8 r c ^ é / e \ coasmandé par P. KATHELY, op. cit.p. 3 0 1 ) . 

Il appars^ît à l'évidence que la mission de Maurice 
TaCQUET portait de la façon 1* plu» générale »ur toute» le» 
ajsél lor ationa possible» au fcnctlonneaent des ototcurs au fuel 
lourd. Dis lors, l'invention d'un procédé peroMittant de fournir 
facilement et de façon continue un fuel de coespoaltlon et d* 
viscosité stable» entre dan» cet objet* En effet, *11« a pour 
objet de faciliter le fonctlonneœent de» moteur» ea leur fournls-
«ans de façon sûre un carburant adapté. £ 1 1 * *e rattache donc 
par un lien suffisant k l'objet de la recherche et à l'activité 
de l'entreprise et doit Stre considérée cotrrae ayant é té réalisé* 
dan» l'exécution d'un contrat de travsll cc«iport«nt une nlsslon 
Inventive correspondant aux fonction* effectives de son tltulalrs. 
Coerce telle, aux teroas d* la loi, elle appartient li l'ersploycur. 

Maurice TACQUET en était d'allleur» p e r f a l t f t J M n t 

con'cient puiaqu'il a lul-cSme propose & s o n eraployeur, par lettr* 
du 3 Févrler 1980, d'entreprendra 1*8 dérr.arche» «s vu* du d é p f t t 

d'u"i brevet en France, et qu* la iiiJBande a nat-urellesMtnt été 
dépf-aée, le 19 Févxler 1980, eu n«s de la Soclété CXIPELLS & C*. 
Ce r'est que posterleurement que Ma.'3-!c8 TACC^T a revendlqué de» 
droits «ur catte invention. 



kae C H A M B O 

PAH CES MOTLPS 

Declare recevable l'action engagée par la Société 

aea cone 
Donne acte à î* SOCIETE de» Mote^rt], CREPELLE de 

lualona de reprise d' i n a t a ^ ^ f ' ^ ^ ^ ^ V ^ 

Dlt>*44jL'\v^ll«i portant sur le procédé dit 
'•Vlf^CALIht^./qSlW |U* l'objet de la demande de brevet dépoaée 
au î v » dfc 1 V 5 « A CREPELLE et C* le 19 Février 1980, tout le 
N* appartient à la Société dea Moteura CREPELLE, 
ven-Tit aux droite de ladite Société, en application de l'article 
I<»r ter, premier alinéa, de la loi du 2 Janvier 1968 modifiée 
par la loi du 13 Juillet 1978. 

tlornelle. 
Déboute Maurice TAC\JUET de sa demande reconven-

Le condarsie aux dépens. 

LE GREFFIER : LE PRESIDENT 




